
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n°182 013 du 9 février 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 juillet 2014, par X et X, qui déclarent être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

12 juin 2014, ainsi que de deux ordres de quitter le territoire et de deux interdictions d’entrée, notifiés le 

25 juin 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dites ci-après : «  la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 juillet 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. HERSSENS loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît 

assisté de la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Par courrier daté du 5 novembre 2013, les requérants ont introduit une demande de séjour sur pied 

de l’article 9 bis de la Loi. 

 

1.2. Le 12 juin 2014, la partie défenderesse a pris à leurs égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour, il s’agit de la première décision attaquée qui est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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Les requérants invoquent la durée de leur séjour et leur intégration comme circonstances 

exceptionnelles (à savoir la connaissance d'une des langues nationales, leur volonté de travailler, leurs 

amis et connaissances belges [prouvé par un témoignage], la scolarité des enfants). Rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées 

non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi 

on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en 

résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). Les intéressés doivent démontrer à 

tout le moins qu'il leur est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans 

son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). Il ne 

s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine. 

  

La scolarité des enfants ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour au pays d'origine. En effet, aucun élément n'est apporté au dossier qui démontrerait 

qu'une scolarité ne pourrait être poursuivie en Turquie, les requérants n'exposant pas que la scolarité 

nécessiterait un enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur 

place. 

 

Les requérants invoquent l'article 3 de la Convention internationale des droits de l'enfant. Toutefois, bien 

que ces dispositions soient utiles à l'interprétation des textes, ces dispositions ne sont pas, en soi, 

suffisamment précises et complètes que pour avoir un effet direct ; qu'elles laissent à l'état plusieurs 

possibilités de satisfaire aux exigences de l'intérêt de l'enfant ; qu'elles ne peuvent servir de source de 

droits subjectifs et d'obligations dans le chef des particuliers (Cass. (1
ère

 Ch.), 04 nov. 1999). Il ne s'agit 

donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Les intéressés font référence à l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme car leur 

vie serait en danger en cas de retour au pays. Les intéressés n'apportent aucun élément probant ni un 

tant soit peu circonstancié pour démontrer leur crainte. En effet, ils n'indiquent pas quelles sont les 

persécutions redoutées ni les motifs pour lesquels ils risqueraient la torture, des peines ou traitements 

inhumains, dégradants ou inégaux ou encore une atteinte à leur dignité ou à leur intégrité, comme 

l'entend l'article 3 de la CEDH. De facto, il ne nous permet pas de juger d'une crainte actuelle et récente 

en la personne des requérants. Et, dans la mesure où les intéressés n'apportent aucun élément pour 

étayer leurs allégations (alors qu'il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation [C.E, 

13.07.2001, n° 97.866]), nous ne pouvons raisonnablement pas retenir cet argument comme 

circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible un retour au pays d'origine. 

 

En tout état de cause, l'article 1 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants ne saurait être violé dès l'instant où les intéressés n'apportent pas d'éléments 

permettant d'apprécier le degré minimum de gravité de présumés mauvais traitements. 

 

Les requérant invoquent leur vie privée et sociale, ainsi qu'édicté dans l'article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme et leurs centres d'intérêts en Belgique. Néanmoins, cet élément ne 

saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le 

pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Les intéressés doivent démontrer à tout 

le moins qu'il leur est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans leur 

pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Notons que « Le droit au 

respect de la vie privée et familiale consacré par l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l'alinéa 

2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa, il s'ensuit que son application n'emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention 

précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, conservent le droit 

de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer 

des conditions à cet effet ». (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). 

 

Ajoutons que les requérants n'ont pas à faire application de l'esprit de la loi du 22/12/1999 sur la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers, étant donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des 



  

 

 

CCE X - Page 3 

situations différentes (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). En effet, on ne saurait confondre 

les critères de régularisation prévus par la loi du 22/12/1999, opération exceptionnelle et à ce jour 

unique, avec ceux de l'application quotidienne de l'article 9bis de la loi du 15/12/1980 (Conseil d'Etat - 

Arrêt n°121565 du 10/07/2003). De plus, c'est aux requérants qui entendent déduire de situations qu'ils 

prétendent comparables qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec la leur (Conseil 

d’Etat - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres ressortissants du pays auraient bénéficié 

d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Le fait qu'un retour ne serait pas souhaitable pour les enfants car une interruption de la scolarité serait 

pédagogiquement et psychologiquement injustifiable. Un retour ne serait pas souhaitable non plus car 

ce serait un traumatisme durant le développement des enfants. Ces éléments ne peuvent être 

considérés comme circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour. En effet, les 

intéressés n'apportent aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer leurs 

assertions. Or, il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 

97.866). » 

 

1.3. Le 23 juin 2014, la partie défenderesse a pris à l’égard du premier requérant un ordre de quitter le 

territoire , il s’agit du second acte attaqué qui est motivé comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

 N'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa valable 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à 0 jour car : 

o 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

 d'éloignement : 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire du 23.04.2013 dont un délai a été 

octroyé le 16.09.2013 jusqu'au 26.09.2013 » 

 

1.4. Le même jour la partie défenderesse a également pris un ordre de quitter le territoire pour la 

requérante, il s’agit du troisième acte attaqué qui est motivé comme suit : . 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

 N'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa valable 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à 0 jour car : 

o 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

 d'éloignement : 

L'intéressée n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire du 23.04.2013 dont un délai a été 

octroyé le 16.09.2013 jusqu'au 26.09.2013 » 

 

1.5. Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une interdiction d’entrée, il s’agit 

du quatrième acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 
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o En vertu de l'article 74/11, §1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, le délai de l'interdiction 

d'entrée est de 3 ans car : 

o 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie : 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire du 23.04.2013 dont un délai a 

été octroyé le 16.09.2013 jusqu'au 26.09.2013 

La durée maximum de trois ans d'interdiction d'entrée sur le territoire est imposée étant donné que 

l'intéressé n'a pas entrepris, dans le délai imparti, de démarches pour quitter volontairement le 

territoire de la Belgique, ainsi que les territoires de l'espace Schengen. En outre, il a introduit une 

demande 9bis en date du 08.11.2013. » 

 

1.6. Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une interdiction d’entrée,  il 

s’agit du cinquième acte attaqué, lequel est motivé comme suit:  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 

o En vertu de l'article 74/11, §1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, le délai de l'interdiction 

d'entrée est de 3 ans car : 

o 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie : 

L'intéressée n'a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire du 23.04.2013 dont un délai a 

été octroyé le 16.09.2013 jusqu'au 26.09.2013 

La durée maximum de trois ans d'interdiction d'entrée sur le territoire est imposée étant donné que 

l'intéressée n'a pas entrepris, dans le délai imparti, de démarches pour quitter volontairement le 

territoire de la Belgique, ainsi que les territoires de l'espace Schengen. En outre, il a introduit une 

demande 9bis en date du 08.11.2013. » 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. A l’audience, le Conseil interroge la partie requérante quant à l’intérêt au recours contre la décision 

d’irrecevabilité eu égard à la reconnaissance du statut de réfugié à la requérante et aux conséquences 

de l’objet du recours quant à l’ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée vis-à-vis de la même 

requérante. 

 

2.2.Le Conseil rappelle d’une part que l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris (P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376) et d’autre part que le recours n’est recevable 

que si l’annulation est susceptible de profiter personnellement à l’étranger. Sa situation, de fait ou de 

droit, doit s’en trouver améliorée (M. Leroy, Contentieux administratif, 3ème éd., Bruxelles, Bruylant, 

2004, p. 479). 

 

L'intérêt à agir étant une question préalable qui conditionne l’examen même du moyen invoqué sur le 

fond, il appartient au Conseil de la trancher à titre préliminaire. L’étranger doit, dès lors, démontrer la 

persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de l’acte entrepris 

et, partant, justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

2.3. Par un courrier daté du 18 novembre 2016, la partie défenderesse a informé le Conseil que la 

requérante a été reconnue réfugiée et qu’une carte B lui a été délivrée le 20 mai 2016. 

 

La requérante s’étant vue reconnaître un droit de séjour, le Conseil ne peut que constater qu’elle a 

perdu tout intérêt actuel à poursuivre l’annulation du premier acte attaqué. En effet, sa situation 

personnelle, tant en fait qu’en droit, ne s’en trouvera pas améliorée.  

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée délivrés à la requérante, la délivrance 

d’une carte B,  entraine un retrait implicite mais certain de ces deux actes par la partie défenderesse, le 

recours est dès lors devenu sans objet en ce qui les concerne. 

 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 
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La partie requérante prend un réalité un moyen unique de la violation de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, plus particulièrement l’obligation de motivation 

matérielle et de la violation du principe de bonne administration étant l’obligation de soin. 

 

Elle rappelle la portée de l’obligation de motivation et l’obligation de soin. Elle expose que la partie 

défenderesse constate qu’un long séjour et l’intégration du requérant ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle. Elle rappelle que le requérant séjourne depuis plus de trois ans sur le territoire et qu’il a 

toujours été disposé à travailler afin de subvenir à ses besoins. Elle fait grief également à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en considération le fait qu’il a créé des relations sociales durables et 

un grand cercle d’amis. En d’autres termes, il y a établi le centre de ses intérêts affectifs, sociaux et 

économiques, dès lors il lui est impossible de retourner dans son pays d’origine en vue d’introduire une 

demande de séjour. 

 

Elle soutient également qu’il y a une violation de l’article 3 de la CIDE. Elle rappelle que les enfants 

suivent l’école en Belgique depuis plusieurs années et sont habitués au système belge, la rupture d’une 

année scolaire même temporaire ne se justifie pas d’un point de vue pédagogique et psychologique. La 

circonstance qu’il existe la possibilité de scolarisation en Turquie n’implique pas encore que les enfants 

vont immédiatement s’adapter au système. Des années scolaires peuvent être perdues et qu’il faut 

prendre en considération que les enfants maîtrisent le français et que dans le système scolaire turc ils 

vont devoir parler en turc langue qu’ils ne connaissent plus bien ou de manière insuffisante pour suivre 

une scolarité. Elle estime que la partie défenderesse n’a pas pris cela en considération et n’a pas tenu 

compte de l’intérêt des enfants, lequel a priorité sur le reste. Le retour des enfants constituera 

indubitablement une violation de leur droit à l’éducation. Elle en conclut que la décision attaquée est 

insuffisamment motivée et viole l’obligation de soin, dont elle rappelle à nouveau la portée. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles 

» auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, 

dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale 

d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par 

ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne ensuite que les « 

circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et 

que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de 

motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 

2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressée de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de 

ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000). 

 

4.2. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle a estimé, 

pour chacun d’eux, qu’il ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition 

légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine 

pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

4.3. En termes de requête, force est de constater que la partie requérante ne critique nullement 

concrètement la teneur de la motivation du premier acte attaqué, se limitant à rappeler les circonstances 

exceptionnelles et conclure que la partie défenderesse n’a pas pris ces éléments en considération. Ce 

faisant, la partie requérante invite en réalité le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie 
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défenderesse ce qui dépasse le cadre du présent contrôle. La partie requérante restant en défaut de 

démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.  

 

Plus particulièrement, s’agissant du problème d’adaptation au système scolaire turc et à l’insuffisance 

de la connaissance de la langue, ce qui risquerai d’entraîner la perte de plusieurs années scolaires et le 

droit à l’éducation, le Conseil constate que ces éléments n’ont pas été développés en terme de 

demande. En effet, la partie requérante s’est limitée à exposer qu’il n’est pas souhaitable de renvoyer 

les enfants en Turquie et que l’interruption même temporaire des enfants scolarisés n’est pas justifiable 

d’un point de vue pédagogique et psychologique et que dès lors la demande de régularisation devait se 

faire à partir de la Belgique.  

 

La partie défenderesse a dès lors à bon droit pu motiver relative à l’impact d’un retour sur la scolarité 

comme suit : « Le fait qu'un retour ne serait pas souhaitable pour les enfants car une interruption de la 

scolarité serait pédagogiquement et psychologiquement injustifiable. Un retour ne serait pas souhaitable 

non plus car ce serait un traumatisme durant le développement des enfants. Ces éléments ne peuvent 

être considérés comme circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour. En effet, 

les intéressés n'apportent aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer leurs 

assertions. Or, il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 

97.866). » et quant à la scolarité en elle-même : « La scolarité des enfants ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. En effet, aucun 

élément n'est apporté au dossier qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être poursuivie en 

Turquie, les requérants n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place. » 

 

4.4. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée notifiés au requérant en même 

temps que la décision d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater 

qu’il ne font l’objet d’aucune critique spécifique par la partie requérante. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE  
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Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 350 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf février deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY , Greffier  assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


